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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après le premier alinéa du III de l’article L. 213-10-8 du code de l’environnement, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de circonstances exceptionnelles affectant gravement les conditions économiques des 
exploitations agricoles, un décret peut suspendre, pour une durée maximale d’un an, la perception 
de la redevance pour pollutions diffuses ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.
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Cet amendement de repli du groupe Droite Républicaine vise à permettre la suspension temporaire 
de la redevance pour pollutions diffuses lorsque des circonstances exceptionnelles affectent 
gravement la situation économique des exploitations agricoles.

Dans un contexte de fortes tensions économiques, climatiques ou sanitaires, cette mesure offrirait 
un soutien de trésorerie immédiat aux agriculteurs en allégeant temporairement leurs charges.


